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PLAN LOCAL D’URBANISME 
COMMUNE DE VEZ 

 
6.1-RECUEIL DES SERVITUDES 

Vu pour être annexé à la 

délibération d’arrêt du 

projet de PLU par le Conseil 

Municipal en date du : 

___/___/2021 

 

 

Le Maire, 

mailto:urbanisme@cabinet-greuzat.com
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II LES SERVITUDES 
 

La commune de Vez est concernée par les servitudes d’utilité publique suivantes : 

 

AC1 : Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits  

 

AS1 : Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 

potables et minérales 

 

I3 : Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de 

distribution de gaz 

 

I4 : Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques 

 

PT1 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques 

 

PT2LH : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection contre liaison hertzienne. 

 

 

II.1 AC1 : SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES 

ET INSCRITS 
 

La commune de Vez compte 

trois Monuments Historiques qui 

génèrent des périmètres de 

protection au sein desquels l’ABF 

émet un avis sur les projets de 

construction : 

 

- La Ferme de Saint-Mard : les 

façades et toitures du bâtiment 

à tourelles sont inscrites par 

arrêté du 23 février 1951. 

- L’église Saint-Martin-et-Saint-

Léonard : inscrite par arrêté du 3 

avril 1926. 

- Le château : classé par arrêté 

du 13 juin 1904. 

 

La commune de Vez est également concernée par les périmètres de protection 

des Monuments historiques situés à Bonneuil-en-Valois : 

 

- L’abbaye du Lieu Restauré : classée par arrêté du 12 avril 1965 
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II.2 AS1 : SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION DE PERIMETRES DE 

PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES 
 

La commune de Vez est concernée par les périmètres de protection éloigné et 

rapproché du point de captage d’alimentation en eau potable situé sur son 

territoire. 

 

 
 

II.3 I3 : SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS DE 

TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ 
 

Des ouvrages de transport de gaz naturel 

traversent la partie sud du territoire. Il s’agit 

d’une canalisation de gaz haute pression 

en service. 

 

Les parcelles traversées par cet ouvrage 

sont grevées d’une bande de servitude 

dite « non-aedificandi ».  
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II.4 I4 : SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS 

ELECTRIQUES 
 

Des ouvrages de transport d’énergie 

électrique sont implantés sur le 

territoire communal. Il s’agit de :  

 

- la ligne électrique aérienne à 1 

circuit 63000 volts Russy-Villers-

Cotterêts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

II.5 PT1 : SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES 

CONCERNANT LA PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES 

PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
 

Des servitudes de protection des 

centres de réception radioélectriques 

contre les perturbations 

électromagnétiques, instaurées le 16 

juin1961, concernent la frange nord du 

territoire, en lien avec la station : 

 

- Haramont – N° ANFR 0020080010 

 

 

 

 

 

 

 

II.6 PT2LH : SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES 

CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LIAISON HERTZIENNE 
 

Des servitudes relatives aux liaisons 

hertziennes concernant la protection 

contre les obstacles des centres 

d’émission et de réception, instaurées le 

26 janvier 1984, s’appliquent sur une partie 

du territoire de Vez, en lien avec la 

station : 

 

- Vivières.Allée du Roy – N° ANFR 

0020220002 
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Servitudes - Source : http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie 

 
















































